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AVIS 
 

 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 
ateurs du présent 

 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère 
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

xception des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document 
mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 

 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 
nt document ou à en clarifier 

conformer au présent document. 

 
DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 

Le présent document a été élaboré comme document de référe

xemple, des 

. 

 
EXIGENCES CONCERNANT QUETAGE 

Il est possible que le présent document contienne des exigences concernant le marquage 
deux. Dans cette éventualité, en plus de se conformer à ces exigences, les fournisseurs de produits ont la 
responsabilité de respecter les lois et les règlements nationaux, provinciaux ou territoriaux sur les langues en 
vigueur là où les produits sont distribués. 
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INNOCUITÉ DES PRODUITS ET DES MATÉRIAUX 

U POTABLE 

INTRODUCTION 

La présente norme est citée dans le article 32 de la Loi sur la 
nnement (voir annexe B) et dans le devis normalisé BNQ 1809-300 (voir 

annexe B), qui spécifie les clauses techniques générales régissa
potable à des fins . 

1 OBJET 

La présente norme spécifie les exigences que doivent respecter les produits et les matériaux en 
pour préserver sa qualité et donne les méthodes es produits 

. La présente norme prend en compte les effets sur la 
potable que peuvent avoir les produits et les matériaux en 

contact avec celle-ci. 

2 N 

é, les 

potable froide. 

NOTES  

1  de la présente norme s sont des 
normalisé BNQ 

1809-300 (voir annexe B) 
potable. 

2 Bien que les exigences de la prés x systèmes de distribution 

, les accessoires, les équipements de traitement et les 
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Le présent document a été élaboré en vue de servir de document de référence dans le cadre 
 

NOTE  
. 

3 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative datée signifie 

 

Pour les besoins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, 
errata, rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont 
cités aux endroits appropriés dans le texte : 

3.1 ES DE NORMALISATION 

AFNOR (Association française de normalisation) [www.afnor.org] 

NF EN 1420-1/1999  
destinée à la consommation humaine  
Déter
dans les réseaux de conduites  Partie 1 : 
Mé . 
(Influence of Organic Materials on Water Intended for 
Human Consumption  Determination of Odour and 
Flavour Assessment of Water in Piping Systems  Part 1: 
Test Method.) 

NF EN 1622/2006 Qualité  Détermination du seuil 
deur (TON) et du seuil de flaveur (TFN). 

[Water Quality  Determination of the Threshold Odour 
Number (TON) and Threshold Flavour Number (TFN).] 

NSF (NSF International) [www.nsf.org] 

NSF 61 Drinking Water System Components  Health 
Effects. 

3.2 DOCUMENT GOUVERNEMENTAL 

MINISTÈRE DU DÉVELOPPE

environnementale du Québec. 

 MA. 103-Col 1.0 Détermination de la couleur vraie dans 
 

avec le platino-cobalt. 


